Discours du Ministre Patrick Dewael lors de la journée de contact “Identification électronique et échange de données”

14 octobre 2005

Mesdames et Messieurs,

Je sais que je m'adresse à un public attentif et intéressé composé de personnes, qui pour leur fonction, ont affaire de manière quasi journalière à l'identification et l'échange de données. Je sais également qu'à ce niveau, notre société est sans cesse confrontée aux changements. Ces changements sont souvent tellement rapides que cela nous demande beaucoup d'efforts pour nous adapter et suivre tout ce qui est en cours. Dans le jargon sportif, nous dirions que nous assistons à tout cela avec un sentiment permanent de "rafting". 

Cette journée de contact vient dès lors à point. Nous ne pouvons pas rester aveugle face aux nouvelles possibilités qui se présentent. Nous devons les utiliser au maximum parce que ces possibilités contribuent à accroître la sécurité et la confiance entre les individus. Je remercie dès lors le Directeur général, Monsieur Luc Vanneste, qui, avec la collaboration des services de sa direction générale Institutions et Population, a organisé cette journée de contact.  

La carte d'identité électronique est le personnage principal de l'histoire que nous allons à présent écrire tous ensemble. Cette carte est le nouveau moyen d'identification adapté au monde moderne avec pour objectif de garantir et accroître la sécurité du citoyen. Et de cette manière également accroître la confiance du citoyen en l'administration. 

Mesdames et Messieurs,

La carte d’identité électronique doit aussi être une clef permettant de protéger l'identité de chacun d'entre nous contre le vol ou l'abus dans le monde de l'Internet, des transactions financières, de la sécurité sociale… L'étape suivante est l'accroissement de la confiance en la qualité d'une transaction ou communication électronique en utilisant une identité de référence facilement utilisable et garantie électroniquement et une signature électronique.

En accroissant la transparence de toutes sortes de banques de données publiques, nous pouvons également garantir une meilleure administration au citoyen. Et pourquoi ne pas faire un pas de plus en y associant le secteur privé. Je pense ici aux données du secteur des assurances, aux données relatives aux entreprises, aux données concernant le comportement en matière d'achats. Le citoyen doit avoir accès à toutes les données qui le concernent. A cet effet, la carte d’identité électronique est une clé sécurisée de choix.  

Une clef sécurisée pour permettre au citoyen de vérifier et de savoir qui a consulté et utilisé ses données et ce à quoi elles ont servi et ce qui a été entrepris avec celles-ci. Grâce à la carte d’identité électronique, nous pouvons offrir énormément au citoyen dans une société où big borther nous épie et nous écoute partout. Tout d'abord, une meilleure protection de la vie privée mais aussi beaucoup moins de tracas parce que grâce à une identification simple et unique, toute autorité, qui a accès au Registre national, peut disposer des données de base des citoyens. De cette manière, on peut éviter de devoir chaque fois redemander ces données au citoyen.

Nous devons maintenant faire ce que feu JF Kennedy disait toujours lorsqu'il parlait de l'utilisation des mentalités non pas en tant que "transatlantique" mais en tant que levier. Et il entend par là que de nouvelles technologies doivent être utilisées pour accroître la transparence, le contrôle et la simplicité pour l'utilisateur.

Mesdames et Messieurs,

Selon des architectes, une habitation doit être construite deux fois: tout d'abord sur un plan, telle qu'on la voit, et ensuite en réalité, donc sur le chantier.  Cette comparaison concerne l'introduction de la carte d’identité électronique, car sans la compétence et la discipline des fonctionnaires communaux, du producteur de cartes, des fonctionnaires de l'Intérieur et bien d'autres, 589 communes ne seraient pas passées à la carte d'identité électronique, 1.200.000 cartes d'identité électroniques n'auraient pas été délivrées. Aujourd'hui, 8.000 cartes sont produites chaque jour. Et qui plus est, la Belgique sert d'exemple à l'étranger pour l'introduction de la carte d'identité électronique. Nous pouvons vraiment en être fiers. 
Je veux profiter de cette opportunité pour remercier tous ceux qui se sont impliqués dans le processus de la carte d’identité électronique. Les critiques se font souvent entendre mais l'homme et la femme qui relèvent le défi et agissent sont souvent oubliés. Et leur travail n'est pas terminé. Pensez aux nombreuses applications qui sont développées et exécutées et qui sont encore en chantier. Les maladies infantiles du système sont maintenant derrière nous, des lecteurs de carte ont été mis à la disposition de la police, les lecteurs de carte qui avaient déjà été délivrés aux communes qui s'étaient décommandées sont remplacés. Il faut aussi signaler que plus de 400 entreprises développent et testent des applications de la carte d’identité électronique intéressantes pour elles. 

La carte d’identité électronique est là et elle est adaptée à notre nouvel environnement. Elle facilitera le fonctionnement du citoyen dans le nouveau monde électronique et elle crée la possibilité de simplifier, sur le plan administratif et étape par étape, les communications avec les autorités. 

Mesdames et Messieurs,

En Belgique, et cela ne se sait généralement pas, la carte d'identité électronique est une réalité depuis la création du Registre national en 1983. Dans ce registre - qui est une fidèle copie des registres de la population de toutes les communes réunies - les informations d'identité de tous les habitants du pays sont reprises sous forme électronique. Mais seules les autorités pouvaient utiliser ces données de manière électronique. En délivrant une carte d'identité électronique, la commune donne à chaque citoyen une identité électronique fiable et utilisable qui garantit aussi pleinement la protection de sa vie privée.
Une étape importante en ce sens était la Directive européenne du 13 décembre 1999 qui a introduit la signature électronique et, implicitement, grâce au lien avec la personne qui place la signature, l'identité électronique. La signature électronique belge et l'identité électronique disponible sur la carte d'identité cadrent totalement avec ce schéma. En fait, les ordonnances des Rois de France François Ier et Henri II datant du 16ème siècle et introduisant le nom propre et donc l'identité de l'individu et la signature, voient leur exécution poursuivie. 
Je ne le soulignerai pas assez, mais le rôle des communes est très important. Les communes ne transforment pas seulement la vision abstraite en réalité concrète, mais elles ont aussi relevé le défi et gèrent la carte d'identité électronique de leurs habitants. C'est l'essence, l'âme du système. De cette manière, les communes poursuivent une tradition et un savoir-faire pluriséculaires dans le domaine de la gestion de l'identité et elles leur donnent un nouvel élan dans un monde en pleine évolution.
Mesdames et Messieurs,

Nous pouvons maintenant avancer sans exagérer, que la maison de la carte d'identité électronique a un toit. Les finitions intérieures, que sont les applications et la maintenance, poursuivront leur évolution. Et il n'est dès lors pas exclu que la maison doive, sous l'influence de conditions changeantes, être adaptée et rénovée dans le futur. Mais toujours sur la base de la structure mise sur pied au départ.
Cela me réjouit que la passion des applications se porte de mieux en mieux. De plus en plus d'entreprises, même de grands noms tels que Microsoft, Adobe… utilisent les applications. De nombreuses communes et autres autorités saisissent l'opportunité de développer des services en ligne personnalisés.  Mon intention est de continuer à soutenir la passion des applications, notamment en sponsorisant chaque année un certain nombre de projets. 
Mesdames et Messieurs,

Cette journée de contact cadre parfaitement avec cette passion des applications et offre l'opportunité d'échanger des idées.
Je vous souhaite beaucoup de succès.

Patrick Dewael

Vice-premier Ministre,

Ministre de l'Intérieur

